PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 17 janvier 2007

L’an deux mille sept et le dix-sept Janvier, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE Christine - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul - MAS Michel (arrivé au point 2) - Mme GUSMAROLI Nathalie (arrivée au point 4) - MM. SEVIN Gilles - IVORRA Jérôme.

Absents excusés : MM. PENALVA Pierre - BOURGUIGNON Alain - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond.

Procurations : MM. PENALVA Pierre - BOURGUIGNON Alain - Mme GUSMAROLI Nathalie.

Démission pour raisons médicales de Monsieur Jean FERRAGUT, nouveau Conseiller Municipal installé ce jour, en remplacement de Madame Ginette MICHEL, Adjoint au Maire décédée.
Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL


Avant de commencer ce point, Monsieur le Maire propose au Conseil de respecter une minute de silence à la mémoire de Madame Ginette MICHEL, Adjoint au Maire, dont la disparition a touché les membres de l'Assemblée Municipale. 
Il précise ensuite que le remplaçant de Madame MICHEL était Monsieur Jean FERRAGUT. Malheureusement, pour raisons médicales, celui-ci a présenté sa démission.

Monsieur le Maire fait part au Conseil qu'il installera le nouveau Conseiller Municipal, Monsieur Bernard AURIOL, lors du prochain Conseil Municipal
	02 - ELECTION D’UN ADJOINT


Monsieur le Maire rappelle que, suite au décès de Madame Ginette MICHEL, il est nécessaire de procéder à l’élection d’un 8ème Adjoint.

A cet effet, il propose la candidature de Madame Fabienne BALON.
Il invite donc chaque Conseiller Municipal à voter à bulletin secret.

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :

* 20 voix pour,

*   3 bulletins blancs.

Monsieur le Maire proclame Madame Fabienne BALON, Adjoint au Maire.

Madame BALON remercie et précise qu'elle fera de son mieux pour accomplir la tâche qui lui est confiée.

Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient sur le problème du SPANC (Service Public d'Assainissement Communal) qui a été confié à la Lyonnaise des Eaux et souhaite avoir des explications.
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Monsieur le Maire répond que le débat ne va pas être ouvert ce soir, mais qu'une réunion va avoir lieu prochainement avec la Lyonnaise des Eaux et les Techniciens de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée pour expliquer ce nouveau régime et ces nouvelles contributions de la périphérie des Villes. A cet effet, il donne la parole à Monsieur BONNIEUX, chef de l'Agence d'Agde de la Lyonnaise des Eaux.

Celui-ci explique que la Lyonnaise des Eaux a été sollicitée par plusieurs communes de la Communauté d'Agglomération afin de contrôler les installations individuelles non raccordées à l'assainissement. Une réunion est donc programmée pour le Jeudi  8 Février à 18 Heures au Foyer des Campagnes afin de répondre aux diverses questions des usagers qui sont concernés par cette mesure. Un courrier va d'ailleurs leur être adressé prochainement et cela concerne 122 personnes.

	03 - REMPLACEMENTS DE DELEGUES AU SEIN DES DIVERSES COMMISSIONS ET STRUCTURES


A ( En remplacement de Madame Ginette MICHEL :

* Commission des Affaires Générales et des Finances : Madame Fabienne BALON
* Communauté d'Agglomération "Hérault Méditerranée" : Titulaire : Monsieur André MERLO
* Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges de la Communauté d'Agglomération "Hérault Méditerranée" :
   Madame Fabienne BALON

* Hôpital Local : Monsieur Marc GUERIN
* Commission de Délégation de Service Public (Assainissement et autres) : Titulaire : Monsieur Charles FABRE
* Centre Communal d'Action Sociale : Madame Laure LE GALL
* Commission d'Appel d'Offres : Monsieur André MERLO
* Comité Technique Paritaire : Titulaire : Monsieur André MERLO
* Groupe de Travail sur l'Eau : Monsieur Louis CARME
B ( En remplacement de plusieurs Conseillers Municipaux :

* Commission des Affaires Générales et des Finances :
   Madame Béatrice FRANCES en remplacement de Madame Christine BAUDIERE

   Madame Andrée VIEILLEVIGNE en remplacement de Madame Fabienne BALON

* Communauté d'Agglomération "Hérault Méditerranée" :
   Suppléant : Monsieur Charles FABRE en remplacement de Monsieur André MERLO précédemment suppléant
* S.I.C.T.O.M. :
   Monsieur André MERLO en remplacement de Monsieur Michel MAS

* Lycée Professionnel et Technologique Régional "Charles Alliès" :
   Titulaire : Madame Christiane GOMEZ en remplacement de Monsieur Marc GUERIN

   Suppléant : Monsieur Louis CARME en remplacement de Madame Christiane GOMEZ précédemment suppléant
* Comité Technique Paritaire :
   Suppléant : Monsieur Charles FABRE en remplacement de Monsieur André MERLO précédemment suppléant 

* Association des Villes à Secteur Sauvegardé du Languedoc-Roussillon :
   Monsieur André MERLO en remplacement de Monsieur Michel MAS

* Association "Les Perles Vertes de l'A. 75" :
   Madame Edith FABRE en remplacement de Monsieur Michel MAS

   Monsieur André MERLO en remplacement de Monsieur Gérard ROGE

* Groupe de Travail sur l'Eau :
   Monsieur Charles FABRE, membre supplémentaire
Par 21 voix pour et 2 abstentions, le Conseil approuve.
	04 - CONVENTION CENTRE DE LOISIRS AVEC LA COMMUNE DE MONTAGNAC


Monsieur le Maire propose au Conseil de reconduire pour 2006-2007 la convention avec la commune de Montagnac concernant l'accueil des enfants de Montagnac au Centre de Loisirs sans Hébergement de Pézenas dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer ladite convention.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
…/…
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	05 - HOTEL DE PEYRAT


Monsieur le Maire rappelle la situation de l'Hôtel de Peyrat.

En 1989, la Société Renovex a lancé une opération avec l'accord de la Ville dans le cadre de la Loi Malraux sur deux hôtels :

* l'Hôtel de Peyrat,

* l'Hôtel de Grasset.

L'Hôtel de Peyrat était cadastré sous 2 numéros :

- une section n° 1159 d'une contenance de 4a 90 ca appartenant à Monsieur THOMAS,

- une section sise 1 rue Montmorency n° 1161 pour une contenance de 2a 3ca appartenant à la commune de Pézenas.

Par acte en date du 17 Octobre 1989, la commune de Pézenas a cédé à la Société Renovex le lot n° 1161, étant précisé que ladite société avait auparavant acquis le lot n° 1159.

La commune s'est vue attribuer, à titre de compensation, le lot n° 1160 qui anciennement faisait partie du lot n° 1154.

La commune restait donc propriétaire d'une partie du rez-de-chaussée. La Société Renovex, substituée par l’A.F.U.L., prenait l'engagement d'exécuter les travaux d'assainissement et de réfection de la partie de l'immeuble restant la propriété de la commune.

Dans ces conditions, la commune n'ayant pas à supporter de travaux, elle n’était pas membre de l'A.F.U.L.

Cette opération s’est déroulée dans de très mauvaises conditions.

· Le projet n’a pas été mené à son terme ;

· La Société Renovex a été mise en liquidation judiciaire ;

· L’A.F.U.L. s’est retrouvée dans l’impossibilité de mener le projet à son terme.

Un certain nombre de procédures ont été conduites par l’A.F.U.L. depuis 1993 et sont actuellement à peu près terminées.

En cet état, il est apparu que le projet Espace Molière porté par la Communauté d’Agglomération, pouvait trouver sa place à l’intérieur de l’Hôtel de Peyrat et ce dans le cadre d’un bail emphytéotique liant le Syndicat des Copropriétaires dont est membre la Commune de PEZENAS et l’Office du Tourisme dont le principe a déjà été adopté précédemment par le Conseil  Municipal.

Pour ce faire, il est nécessaire que la Commune renonce expressément au bénéfice de l’acte notarié du 17 Octobre 1989, qu’elle adhère à l’A.F.U.L. et qu’elle participe au financement des travaux pour un montant estimé à 200 000 €, étant précisé qu’en échange, elle percevra sa quote-part des loyers au regard des millièmes qu’elle détient, soit 102/1075millièmes.

Il faut indiquer les conditions précises d'adhésion à l'A.F.U.L., notamment :
- eu égard au passé financier complexe de l’A.F.U.L.
- eu égard à la question du droit de la commune, notamment sur les liquidités détenues par l'A.F.U.L.

Monsieur le Maire poursuit en précisant qu'il faut que ce projet soit mené à son terme. Il faut débloquer cette situation. L'opportunité se présente, il faut la saisir dans le cadre de cet aménagement et aussi pour donner une autre allure d'entrée de ville.
Il sollicite donc du Conseil l'autorisation de rentrer dans l'A.F.U.L., de payer la quote-part et de percevoir les loyers. Si cela n'était pas possible, le Conseil Municipal se réunirait afin d'ester en justice pour liquider cet A.F.U.L.
Monsieur SEVIN intervient et ne comprend pas la décision de la commune. Qu'est ce que cela peut avoir de plus et quel est l'intérêt de rentrer dans l'A.F.U.L. alors que la Ville détient une partie de cet immeuble. Si la commune le met à disposition de la Communauté d'Agglomération cela ne concerne personne. Il évoque ensuite les opérations foncières qui échappent aussi à la commune, telles que le terrain de la future Gendarmerie qui est cédé à l'Etat pour l'euro symbolique et l'Hôtel Mazel qui devait recevoir l'Espace Molière. N'y a-t-il pas d'autres solutions pour que la commune ne revienne pas sur le fait qu'elle ne peut pas rentrer dans l'A.F.U.L.
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Monsieur le Maire prend acte de cette dernière observation. Pour répondre sur l'Hôtel Mazel, il précise qu'une réserve foncière avait été émise pour le projet Espace Molière, malheureusement une étude approfondie a révélé que le bâtiment ne possédait pas des capacités d'accueil suffisante pour le projet. Quant à la Gendarmerie, ce dossier n'est pas à l'ordre du jour, toutefois c'est une opération qui va être réalisée.
Cette parenthèse étant fermée, il revient sur l'Hôtel Peyrat. Aujourd'hui, il existe une A.F.U.L. constituée de copropriétaires. Ils vont être liés par un bail. La demande des Afulistes c'est que la commune participe à cette location. Une Assemblée Générale est prévue le 20 Janvier prochain. Il faut avoir toutes les armes de notre côté. Si la commune peut éviter de rentrer dans l'A.F.U.L. elle le fera. Il faut prendre une délibération qui autorise la commune à rentrer dans l'A.F.U.L. pour permettre de basculer les décisions et de menacer les afulistes de toutes interventions judiciaires. La meilleure solution c'est de rester en l'état et d'avoir la possibilité d'ester en justice.
Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal, intervient à son tour et pense que c'est une bonne opération de réaliser l'Espace Molière dans l'Hôtel Peyrat. Toutefois, si la commune rentre dans l'A.F.U.L. comment peut-elle en sortir si le projet ne se faisait pas ? De plus, la quote-part de loyer, comment est-elle calculée ? Ensuite, les 200 000 € sont destinés à faire face à des appels de fond, pourquoi ? Il ne voit pas pourquoi les afulistes ne sont pas d'accord avec la commune alors qu'elle amène un excellent projet et une bonne rentabilité. Il termine en demandant pourquoi une évaluation des apports de chaque copropriétaire ne serait pas demandée par le commissaire aux apports.

Compte tenu de ces différents points, Monsieur le Maire demande au Conseil de lui donner mandat pour faire adhérer la Ville de Pézenas à l'A.F.U.L. des Echauguettes, sous les conditions suivantes :

- que l'ensemble des copropriétaires afulistes, la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée, l'Office de Tourisme 

  Intercommunal Pézenas Val d'Hérault signent le bail emphytéotique notarié de location de l'Hôtel de Peyrat,

- qu'une évaluation des apports en nature et en liquidités soit réalisée par un commissaire aux apports pour valider la répartition 

  des milliémes et les obligations et droits des copropriétaires afulistes vis-à-vis du patrimoine et du passif de l'A.F.U.L.

Si ces conditions n'étaient pas remplies, Monsieur le Maire demande au Conseil de l'autoriser à mettre fin aux démarches d'adhésion et d'ester en justice pour faire valoir les droits de la commune.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	06 - CESSION DE TERRAIN


Monsieur le Maire propose au Conseil la cession d’une partie d’un terrain pour 16 m² à Madame LUROT Michelle, au lieu-dit l’Etang, au prix de l’estimation des Domaines, soit 770 €.

Ainsi divisée, la parcelle AW 68 appartenant à la Ville deviendrait la parcelle AW 1172 pour la partie restant à la Commune de Pézenas et AW 1173 pour la partie cédée à Madame LUROT.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente à intervenir ainsi que toutes les pièces annexes.
Le Conseil adopte à l'unanimité.

	07 - CONTRE-VALEUR AGENCE DE L'EAU


Monsieur le Maire rappelle que l’Agence de l’Eau prélève chaque année une redevance au titre de la pollution domestique. 

Cette redevance est établie au regard du nombre d’habitant de la Commune et du volume d’eau retenu par l’Agence de l’Eau.

Cette dernière verse, à ce titre, une contre-valeur à la Commune, établie, elle aussi, en fonction du nombre de ses habitants et dont le taux de base varie chaque année.

Pour mémoire :

Taux 2005 : 0,26 €/M3

Taux 2006 : 0,30 €/M3

Projet : Taux 2007 : 0,25 €/M3
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Monsieur le Maire demande à l’assemblée délibérante d’entériner le taux applicable pour l’année 2007 : 0,25 €/m3
Devant l'interrogation de certains élus sur le mode de calcul du taux fixé et sur les variations en plus ou en moins suivant les années, Monsieur le Maire demande à Madame BRION, Responsable des Finances, d'adresser un courrier à l'Agence de l'Eau et de transmettre une copie à chaque Conseiller Municipal.

A l'unanimité, le Conseil approuve le taux 2007.
	08 - ADMISSIONS EN NON VALEUR


Admissions en non valeur : 1993-2005.

Budgets :

Eau et Asssainissement : 20 231,11 € répartis en :

Eau : 10 115,61 €

Assainissement 10 115,50 €

Commune : 1995-2005 : 84 688,37 €

Dit que la charge communale sera étalée sur trois années budgétaires.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	09 - AVANCE SUR SUBVENTION A L'ABATTOIR

	


Comme chaque année et afin d’honorer les paiements du premier trimestre 2007 ainsi que les salaires et charges sociales, Monsieur le Maire propose de verser à l’Abattoir Municipal une somme de 100 000 € sous forme d'acompte sur la participation 2007 qui sera attribuée lors du vote du Budget Primitif 2007.
A l'unanimité, le Conseil approuve.

	10 - ATTRIBUTIONS DE SUBVENTION


A ( Association Union Cycliste Bességeoise
Monsieur le Maire propose au Conseil d'attribuer à l'Association Union Cycliste Bességeoise une subvention d'un montant de   12 000 € pour l'organisation de la 1ère étape cycliste de la 37ème Etoile de Bessèges prévue le 7 Février 2007.

B ( Ring Olympique Piscénois
Monsieur le Maire propose au Conseil d'attribuer au Ring Olympique Piscénois une subvention d'un montant de 2 000 € pour   l'organisation du gala de boxe prévue le 24 Mars 2007.

C ( Association "Pebrin"
Suite à une réunion avec le Service Culturel, le Centre de Loisirs, les Associations "Calendreta Del Polinets " et "Pebrin ", il a été proposé de verser une subvention exceptionnelle de 1 500 € à l'Association "Pebrin" pour organiser le concert de la Saint -Blaise qui aura lieu le Samedi 3 Février au Foyer des Campagnes.

Le Conseil adopte à l'unanimité les attributions de subventions susmentionnées.
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- 5 -

	11 - TARIFS SEJOUR PRINTEMPS 2007 - CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un séjour est organisé en Avril 2007 par le Centre de Loisirs. Le séjour se déroulera au Centre UFOLEP Hameau de la FAGE, du Lundi 2 Avril au Vendredi 6 Avril 2007 (20 enfants et 4 adultes).

Le montant de la participation financière réclamée aux familles s’élève à : 173 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 202 € par enfant résidant à l’extérieur.

Il est rappelé que les bons CAF et MSA seront déductibles de ce montant.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	12 - MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL MUNICIPAL


Monsieur le Maire rappelle au Conseil la réorganisation du Centre Petite Enfance qui a été effectuée courant 2006.

Aussi, dans un souci d'amélioration permanente du service, il serait souhaitable de recruter une auxiliaire de puériculture non titulaire à mi-temps et une infirmière D.E. qui interviendrait aussi à mi-temps.

Pour cela, il convient de modifier le tableau de l'effectif du personnel municipal en créant un poste d'infirmière et un poste d'auxiliaire de puériculture.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	13 - REALISATION D'UN NOUVEAU CIMETIERE


Monsieur le Maire rappelle que le cimetière actuel comporte environ 2200 caveaux, mais qu’il n’y a plus de grandes concessions et que seule l’acquisition de six petites concessions est à venir.

Toutes les places n’étant pas occupées, ce cimetière continuera à être le lieu d’inhumation, mais il convenait d’envisager la réalisation d’un nouveau cimetière, à terme.

Le site retenu comprend trois parcelles sises lieu-dit « L’ESTANG » et occupant une superficie totale de 27 636 m².

Le programme de la première tranche a été conçu de manière à répondre aux besoins annuels (100 inhumations) pendant 20 ans et, de ce fait, le terrain d’assiette nécessaire aura une surface de 9 240 m².

Ce programme permettra la réalisation des équipements funéraires suivants : Bâtiments et Salve, caveaux autonomes du service ordinaire, concessions simples, concessions doubles, concessions pour enfeus ou chapelles, concessions musulmanes, concessions israëlites, soit, au total, 438 emplacements pour inhumations.

Un jardin cinéraire comprenant un jardin du souvenir (dispersion des cendres), un columbarium, un espace consacré aux petits caveaux pour urnes, sera également aménagé.

Le dossier de consultation des entreprises, établi par l’équipe de maîtrise d’œuvre retenue, comporte un détail estimatif des travaux qui est le suivant :

- Lot 1 : Bâtiment………………………………………..   164 750.00 €

- Lot 2 : Voirie - Réseaux Humides…………………….    666 647.20 €

- Lot 3 : Réseaux Secs………………………………….     126 520.00 €

- Lot 4 : Espaces Verts…………………………………       83 250.06 €
TOTAL H.T...........................   1 041 167.26 €

T.V.A 19.60 %.......................      204 068.78 €
TOTAL T.T.C………...……   1 245 236.04 €

Les lots 2 et 3 feront l’objet, chacun, d’une tranche ferme et d’une tranche conditionnelle.

Sur le plan administratif, l’autorisation préfectorale prévue par la circulaire du 3 Mars 1986 n’étant pas requise compte-tenu des caractéristiques du projet, la consultation des entreprises, en vue de la réalisation de cette première tranche en 2007, peut être lancée.
…/…
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Monsieur le Maire propose donc au Conseil de lancer la consultation des entreprises et de l'autoriser à signer les marchés de travaux.

Il précise que les crédits nécessaires au financement de cette opération seront pris sur le Budget Primitif 2007, opération 104, Articles 23-13 et 23-15.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	14 - HORAIRES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE DU MUSEE


Pour information, Monsieur le Maire fait part au Conseil des heures d'ouverture et de fermeture du musée qui ont été retenues par la Commission du Musée. A cet effet, un arrêté municipal sera pris.
* du 10 Février au 30 Mai de 10h à 12h et de 14h à 17h30,

* du 1 Juin au 30 Septembre de 10 h à 12h et de 15h à 19h + pour les mois de Juillet et Août une ouverture les soirs de 

   nocturnes de 21h à 23h,

* le lundi étant le jour de fermeture hebdomadaire.

La fermeture annuelle du musée se faisant du 2ème Lundi de Novembre jusqu'au 2ème Lundi de Février.

	15 - COMPTE-RENDU DE DECISIONS


	DATES
	OBJET

	16 Juin 2006
	Contrat Entretien "Plus" avec la Société BARBAZO - Portail coulissant des Ateliers Municipaux et les 4 bornes du Centre Historique

	19 Juin 2006
	Contrat d'assistance technique avec la Société SECAP - Balance postale SN 670

	27 Juin 2006
	Animation du lancement de la saison festival été 2006 organisée par la Mirondela dels Arts - Les Chevaliers de la Tarasque

	27 Juin 2006
	Animation du 13 Juillet 2006 par l'Association Pena del Sol

	27 Juin 2006
	Achat véhicule utilitaire lot 2 - Budget Eau

	27 Juin 2006
	Représentation par la Compagnia Dell'Improvviso de la pièce de théâtre : Etre ou ne pas être le 8 Juillet 2006

	27 Juin 2006
	Animation estivale rue Conti le 7 Juillet par le Groupe Système D

	28 Juin 2006
	Assurance annulation des spectacles des 13 et 14 Juillet 2006 avec GAN

	30 Juin 2006
	Achats véhicules - Police Municipale et administratif

	30 Juin 2006
	Attribution marché en procédure adaptée - Réfection de la cour Centre de Loisirs - Entreprise SLTPE - Annule et remplace la décision JC/TC/ST/2006-05-29

	4 Juillet 2006
	Attribution marché maîtrise d'œuvre nouveau cimetière - SELARL François THOULOUZE -Annule et remplace la décision JC/TC/ST/2005-10-20 du 26/10/05

	4 Juillet 2006
	Spectacle "Folklore" la Rose de Moldavie le 22 Juillet 2006 en matinée dans la Ville - Animation de rues et au Théâtre de Verdure en soirée avec le Groupe GUINGOI

	7 Juillet 2006
	Spectacle "Méditerranée" le 25 Juillet avec l'Association Théâtre de la Bohême

	7 Juillet 2006
	Contrat de conseil en assurances avec la Société ACE Consultants

	19 Juillet 2006
	Marché matériel informatique, consommable et maintenance avec la Société ADI-TPP

	4 Août 2006
	Droit de préemption espaces naturels sensibles - Affaire BELLMUNT/NOTARI BONET

	4 Août 2006
	Droit de préemption Zone d'Aménagement Différé - Affaire MOUTOU - BABILONI/POUGET - MORAND

	7 Août 2006
	Bail Hôtel Juvenel de Grasset - 14-16 rue des Glacières avec la S.C.I. MERIO D'AMEGLIO

	11 Août 2006
	Attribution marché maîtrise d'œuvre conception et réalisation d'un club-house avec l'Architecte Jean-François FOUQUES

	21 Août 2006
	Convention d'occupation d'un local avec la Société Générale - Distributeur automatique de billets

	22 Août 2006
	Marché fourniture de mobiliers pour classes maternelles - Lot 1 Société DELAGRAVE - Lot 2 Société CAMIF 

	28 Août 2006
	Transfert d'une régie de recettes du C.C.A.S. vers le budget Commune - Thés dansants
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	DATES
	OBJET

	1er Septembre 2006
	Droit de préemption Zone d'Aménagement Différé - Affaire GAUCEL / BARTHE

	1er Septembre 2006
	Attribution marché en procédure adaptée - Marché d'œuvre réfection des chauffages des gymnases avec l'Entreprise PG3 Ingénierie

	5 Septembre 2006
	Avenant au marché procédure adaptée - Aménagement d'une salle de billard - Lot 1 maçonnerie avec l'Entreprise BONNES

	6 Septembre 2006
	Complément du système informatique lié à la relève des compteurs d'eau par des portables manuels

	7 Septembre 2006
	Remplacement d'urgence de cellules sur poste de transformation suite à sinistre avec la Société ALLEZ

	8 Septembre 2006
	Contrat de cession avec Scènes d'Oc

	11 Septembre 2006
	Marché pour les denrées alimentaires du Centre Petite Enfance - Lot 1 avec la Société ARCADIE - Lot 2 avec l'Association ELAN BIO

	13 Septembre 2006
	Mission d'expertise et de conseil d'occupation du domaine public en secteur patrimonial avec la Société Art Architecture

	26 Septembre 2006
	Spectacle de Noël pour les enfants des écoles avec l'Association Tambour Battant

	29 Septembre 2006
	Droit de préemption urbain renforcé - Affaire BARTHELEMY / MALCOLM

	5 Octobre 2006
	Attribution marché en procédure adaptée - Maîtrise d'œuvre réfection des chauffages des gymnases - Rectificatif : Article 1, il faut lire P3G Ingénierie et non PG3 Ingénierie

	11 Octobre 2006
	Prestation de conseils juridiques avec la SEARL RAVASIO-VERNHET

	11 Octobre 2006
	Recrutement d'experts européens avec ADD Europe

	11 Octobre 2006
	Avenant n° 1 et 2 au Schéma de circulations douces et pédibus

	11 Octobre 2006
	Plan de circulation Marché complémentaire avec le Cabinet AMPHOUX

	12 Octobre 2006
	Mairie de Pézenas / MOUTOU – Procédure de préemption - Saisine du Juge de l'Expropriation - 

	
	Fixation du prix de la parcelle AH 308 - Choix de Maître Olivier GUIRAUD Avocat inscrit au Barreau de Béziers

	13 Octobre 2006
	Installation d'une alarme intrusion Gymnases B et C - Marché à procédure adaptée avec la Société MILELEC
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	NADAL 2006 - Spectacle de rue "Les Optimistes" avec l'Association "Les Copains d'Abord"

	30 Octobre 2006
	Contrat de maintenance sur site du parking du 14 Juillet et de la barrière du parking Mairie avec la Société PARKEON
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	Attribution marché en procédure adaptée - Diagnostic éclairage public avec l'Entreprise ERIBAT

	13 Novembre 2006
	NADAL 2006 - Pastorale des Santons de Provence avec La Compagnie de la Source
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	Droit de préemption Zone d'Aménagement Différé - Consignation de 15 % de l'estimation des Domaines - Affaire MOUTOU / Commune de Pézenas
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	Spectacle de rue NADAL 2006 avec l'Association "Les Poissons à Plumes"
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	Spectacle de rue NADAL 2006 avec l'Association "Les Lutins Réfractaires"
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	Avenant au contrat de vérifications électriques des bâtiments communaux avec la Société APAVE SUDEUROPE
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	Conseil et réalisation – Communication institutionnelle de la Ville avec la SARL SEDICOM
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	Mission de maîtrise d'œuvre sur la Z.A.C. Saint-Christol - Marché complémentaire
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	Convention séjour organisé par le Centre de Loisirs au Chalet du Mezenc les Estables

	30 Novembre 2006
	Convention de formation professionnelle avec la Croix-Rouge Française, Centre Départemental de Formation Professionnelle de l'Hérault

	8 Décembre 2006
	Attribution marché en procédure adaptée - Réfection du chauffage des gymnases avec l'Entreprise PAGES

	11 Décembre 2006
	NADAL 2006 - Spectacle Kamishibaï avec l'Association "Orange de Mars"

	12 Décembre 2006
	Hausse de 3,50 % sur marché fourniture de mobiliers pour classes maternelles

	12 Décembre 2006
	Attribution marché mission CSPS et contrôle technique nouveau cimetière de Pézenas avec la Société APAVE

	14 Décembre 2006
	Centre de Loisirs de Pézenas - Convention de participation - Année 2007


	16 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Demande de subvention
A ( Conseil Général
…/…

- 8 -

Monsieur le Maire informe le Conseil que les sanitaires du Centre de Secours sont dans un état déplorable et non-conformes à la réglementation en matière d'hygiène. Par courrier en date du 10 Octobre 2006, il a été demandé une subvention auprès du Conseil Général.
Sans réponse de celui-ci à ce jour, (et le marché ayant été attribué en date du 12 Janvier 2007), il est demandé au Conseil l'autorisation de reformuler cette demande auprès du Conseil Général en précisant que devant l'urgence des travaux à effectuer il nous est désormais impossible d'attendre leur avis pour commencer les travaux. Avis qui doit être toujours formulé avant le commencement d'un chantier.

Aussi, afin de compléter le dossier auprès du Conseil Général, Monsieur le Maire demande l'autorisation au Conseil Municipal de solliciter cette demande de subvention.
Le Conseil adopte à l'unanimité.
B ( DGE 2007 - ADEME - DRAC- Hérault Energie
Monsieur le Maire informe le Conseil que certains dossiers de travaux prévus pour 2007-2008 peuvent prétendre à la DGE :
- Création d'un nouveau cimetière : coût des travaux 1 200 000 € HT (DGE),

- Butte du Château 380 000 € HT (DGE + DRAC),

- Aménagement du Foyer des Campagnes : estimation 100 000 € HT (DGE + DRAC),

- Refonte du réseau du Hameau de Conas (DGE + ADEME + Hérault Energies) 300 000 € HT,

- Réfection du chauffage des Gymnases 182 900 € HT (DGE).

Aussi, afin de pouvoir présenter ce dossier aux services compétents de la Préfecture, du Conseil Général, de la DRAC, de l'ADEME et de Hérault Energie, Monsieur le Maire demande l'autorisation au Conseil Municipal de solliciter auprès d'eux une subvention.
A l'unanimité, le Conseil approuve.

Avant de clôturer la séance, Monsieur le Maire informe le Conseil que le point sur la désignation de l'aménageur de la Z.A.C. Saint-Christol a été retiré de l'ordre du jour. La raison étant que la commune a fait toutes les démarches nécessaires pour nommer un aménageur qui réaliserait avec la commune et les riverains la Z.A.C Saint-Christol, malheureusement les offres qui ont été présentées ne correspondent pas au projet envisagé. La commune souhaite reprendre le projet, prendre le temps de mieux le dessiner et d'en débattre avec les riverains et la population.
Monsieur SEVIN se réjouit que la commune prenne du recul et qu'elle soit maître du projet.
Monsieur IVORRA prend ensuite la parole et souhaite savoir où en est le dossier de la torche à plasma.

Monsieur le Maire précise que l'étude est entre les mains de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée et la SMOH. Elle doit amener à des débats et à des assiettes foncières. De son côté, dans le cadre du Plan d'Elimination des Déchets, le S.I.C.T.O.M. a mis tout en œuvre pour traiter les déchets. Des recherches ont d'ailleurs été effectuées afin de trouver des solutions qui pourraient être liées à la torche à plasma. Il faut prendre le temps de réaliser les études, d'en débattre et d'en discuter. Il termine en soulignant qu'il ne veut pas la torche à plasma à Pézenas, ni dans les autres communes. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 Heures.

